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Erwägungen

E. 7
Cette expertise sera confiée au docteur W_________, spécialiste en psychiatrie et
psychothérapie, Département de psychiatrie adulte, Hôpitaux universitaires de Genève. Le
Tribunal rend attentif le médecin au fait qu’il est tenu de réaliser personnellement
l’expertise qui lui est présentement confiée. ***
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